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ANNEXE 1

CADRES P.P.S.P.S.

et

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

	PLAN PARTICULIER DE SECURITE

ET DE PROTECTION DE LA SANTE

Dressé conformément aux instructions du décret n° 94-1159 du 26/12/94



	Intitulé de l’opération :
CG 54 AMENAGEMENT D’UN ESPACE PEDAGOGIQUE COTE COUR 

                                                                      CHATEAU DE LUNEVILLE

	ENTREPRISE OU LYCEE
Nom
:Lycée Boutet de Manvel
Adresse
: rue Boutet de Monvel  54300 LUNEVILLE
Téléphone
: 03 83 73 01 86
Fax : 03 83 73 47 97
Responsable
: Robert Baumert, proviseur


	Référence :
	CREATION
	Indice :

Date :

	
Document transmis à :

( Pour avis

· Médecin du travail

· Membres du C.H.S.C.T. ou Délégués du Personnel

( selon les dispositions de l’article R 238-34

· Inspection du travail

· CRAM

· OPPBTP

· Coordonnateur SPS

· Autre (à préciser)
	Date :

	MISE A JOUR

	Référence
	Indice
	Date
	Auteur
	Visa
	Modifications

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Article R 238-36 du Code du Travail

Ce document est conservé pendant 5 ans par l’entrepreneur à compter de la date de réception de l’ouvrage


I -
RENSEIGNEMENTS GENERAUX

I.1.
LES intervenants
	FONCTION
	ADRESSE
	REPRESENTANT
	Téléphone          Fax

	MAITRE D’OUVRAGE


	CG 54 DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE
CHATEAU DE LUNEVILLE

	M.BAHIN
	03.83.76.04.15

03.83.73.03.12



	MAITRE D'ŒUVRE
	
	
	

	
	PILOTE DE L’OPERATION
RECTORAT DE NANCY

SITE DE MABLY

2 RUE PHILIPPE DE GUELDRES

54035 NANCY CEDEX
	M.ESSELIN Didier
	03.83.86.22.36

03.83.86.23.57

Port 06.62.46.89.63

	COORDONNATEUR S.P.S.


	BUREAU VERITAS
ZAC DE L’OBSERVATOIRE

54520 LAXOU

	G. PETITNICOLAS
	Port 06.78.43.75.24

	Légende :  BET : Bureau d’Etudes Techniques   -   OPC : Ordonnancement Pilotage Coordination


I.2.
Les organismes de prevention institutionnels
	O.O.P.
	Représentant
	Coordonnées



	INSPECTION DU TRAVAIL

Centre d’Affaires Les Nations

Boulevard de l’Europe

54500 VANDOEUVRE
	
	( : 03.83.50.39.42

Fax : 03.83.57.66.38

	CRAM

Service Prévention

80, rue de Metz

54000 NANCY
	
	( : 03.83.34.49.49

Fax : 03.83.34.49.96



	OPPBTP

9, rue de Tarbes

54270 ESSEY LES NANCY
	
	( : 03.83.20.20.03

Fax : 03.83.33.28.44




I.3.
Les services d’urgence
	ORGANISME
	ADRESSE
	Téléphone           Fax

	SAMU
	
	15

	POLICE SECOURS
	
	17

	POMPIERS
	
	18 - 112

	HOPITAUX
	
	

	CENTRE ANTIPOISON
	
	03.83.32.36.36

	EDF SECOURS
	
	0 810 333 054

	GDF SECOURS
	
	0.810.433.054


II -
RENSEIGNEMENTS PROPRES A L’entreprise ou au lycee
Lot confié à l’entreprise ou au lycée
Lot éléctricité
Description sommaire des travaux

Etude et réalisation de l’installation éléctrique dans le nouvel espace pédagogique de l’aile droite du château de Luneville (zone technique)
Horaires de travail appliqués sur le chantier
8h-12h
13h-17h

Personnel chargé de l’exécution des travaux
Conducteur(s) de travaux
: Chef de travaux : Didier Keck
Chef(s) de chantier
: Enseignants : Mrs AZIZ, BALLAND, BIENAIME, DJEBID, ELMANDOUR
Chargé(s) de sécurité
:


Durée des travaux / Effectif prévisible
Durée des travaux
: 6 semaines
Date de début des travaux
: 13/03/06
Emploi d’intérimaire :
 FORMCHECKBOX 
 oui
Nombre :




 FORMCHECKBOX 
 non

Date de fin de travaux
: 31/04/06
Effectif moyen
:  6
Emploi de qualifications spéciales



 FORMCHECKBOX 
 oui
Lesquelles :



 FORMCHECKBOX 
 non

Effectif de pointe
: 7
	Emploi de sous-traitant
 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

	Nature des travaux sous-traités
	Durée d’intervention
	Entreprise
	Téléphone

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Médecin du travail

III -
dispositions prises en matiere de secours

	Consignes à observer pour assurer les 1ers secours aux victimes d’accident et aux malades

	


	Travailleurs du chantier ayant reçu l’instruction nécessaire pour donner les 1ers secours (nom, date de recyclage)

	


	Matériel médical existant sur le chantier

	


	Mesures prises pour assurer dans les moindres délais l’évacuation dans un établissement hospitalier de toute victime qui le nécessite

	Affichage sur le chantier de la consigne OPPBTP « Appel en cas d’accidents »


IV -
dispositions prises en matiere d’hygiene

· Dans le cas d’un chantier d’une durée inférieure à 4 mois, l’entreprise respecte les dispositions du décret n° 65-68 du 08/01/65 - titre « mesures générales d’hygiène et dispositions particulières ».

· Dans le cas d’un chantier d’une durée supérieure ou égale à 4 mois, l’entreprise respecte les dispositions des articles R 232-2.2 à R 232-2.5 et R 232-10.1 du Code du Travail.

	Désignation et description des installations
	Emplacement
	Mode d’entretien, fréquence du nettoyage
	Entreprise chargée de la mise en place et du nettoyage
	Date de mise en service

	Vestiaires

Chauffage
 FORMCHECKBOX 
 oui


 FORMCHECKBOX 
 non
	
	
	
	

	Eclairage
 FORMCHECKBOX 
 oui


 FORMCHECKBOX 
 non
	
	
	
	

	sièges (nbre)
:
	
	
	
	

	armoires (nbre)
:
	
	
	
	

	extincteurs (nbre)
:
	
	
	
	

	Installations sanitaires
	
	
	
	

	point d’eau (robinets)

(nbre)
:
	
	
	
	

	urinoirs (nbre)
:
	
	
	
	

	WC (nbre)
:
	
	
	
	

	douches (nbre)
:
	
	
	
	

	Eau
	
	
	
	

	potable
:
	
	
	
	

	toilette
:
	
	
	
	

	chaude
:
	
	
	
	

	Lieu pour déjeuner
	
	
	
	

	extérieur au chantier
 FORMCHECKBOX 

	
	
	
	

	réfectoire sur chantier
 FORMCHECKBOX 

	
	
	
	

	Si réfectoire
	
	
	
	

	dimensions
	
	
	
	

	chauffage
	
	
	
	

	appareil de cuisson
	
	
	
	

	réfrigérateur
	
	
	
	

	gestion des déchets
	
	
	
	

	extincteurs (nombre)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


V -
BESOINS EN SURFACE DE STOCKAGE

 Local mis à disposition : 30m² fermé à clé en commun avec le lycée Jean Prouvé
VI -
MOYENS RETENUS POUR LES APPROVISIONNEMENTS

Gestion de l’approvisionnement par les personnels du château de Lunéville. (Accès par l’arrière)

VII -
DESCRIPTION PRECISE DES TRAVAUX

Rénovation de l’installation électrique des communs du château :

- 1 bureau


- 1 vestiaire


- 2 espaces de rangement


- 2 sanitaires

- 1 entrée

- 1dégagement
Etude et réalisation du système d’éclairage de sécurité.

Raccordement des dispositifs de sécurité incendie (étude SODEL).

mesures de prevention

Ce chapitre analyse de manière détaillée les procédés et modes opératoires, définit les risques prévisibles liés aux modes opératoires, aux matériels, dispositifs et installations, à l’utilisation des substances et préparations, au déplacement du personnel, à l’organisation du chantier ...

Il indique les mesures de protection collectives adoptées pour prévenir ces risques, il décrit l’organisation du contrôle de ces mesures et définit les mesures prises pour assurer la continuité dans l’espace et dans le temps des protections collectives.

Il précise l’utilisation d’installations spécifiques (levage, électricité ...) [examen d’adéquation, plan d’installation ...].

VIII.1.
analyse des risques generes par l’activite d’autres entreprises
	DESCRIPTIONS DES TRAVAUX A EXECUTER PHASE / DEROULEMENT
	MODES OPERATOIRES

MOYENS / OUTILS
	RISQUES
	MOYENS DE PREVENTION / MODALITES DE CONTROLE DE L’APPLICATION DES MESURES

	
	Bleu de travail

Chaussures de sécurité

Casque
	
	

	
	
	
	

	Travaux en hauteur pour la pose des fourrures et des plafonds des plaquistes
	Casque
	Chute des personnels

Chute des matériels
	Port du casque

Pas de travail dans un même zone (l’un au-dessus de l’autre)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Nota : si l’entreprise considère qu’il n’y a aucun risque d’interférence, elle doit l’indiquer dans le tableau (article R 238.31 du Code du Travail)
VIII.2.
analyse des risques generes par le chantier et/ou son environnement
	CIRCULATION, MILIEU, ENVIRONNEMENT, ETC ...
	RISQUES
	MOYENS DE PREVENTION / ORGANISATION DU CONTROLE DES MESURES

	
	
	

	Présence de câbles électriques pour alimentations des appareils électroportatifs
	Dégradation
	Tous les câbles ou conducteurs électriques doivent être considérés comme sous tension. Arrêter les travaux et prévenir le responsable sécurité.

	
	
	

	Zone bruyante
	Surdité
	Port des protections auditives

	
	
	

	Ambiance poussièreuse
	
	Port de lunettes de protection contre les poussières

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Nota : si l’entreprise considère qu’il n’y a aucun risque d’interférence, elle doit l’indiquer dans le tableau (article R 238.31 du Code du Travail)
VIII.3.
analyse des risques generes par l’activite de l’entreprise sur les salaries des autres entreprises
	DESCRIPTIONS DES TRAVAUX A EXECUTER PHASE / DEROULEMENT
	MODES OPERATOIRES

MOYENS / OUTILS
	RISQUES
	MOYENS DE PREVENTION / MODALITES DE CONTROLE DE L’APPLICATION DES MESURES

	
	
	
	

	Perçage des trous de fixation des pattes de support des conduits 
	Protections auditives

Lunettes de sécurité
	Bruit

Eclats de pierre
	Port des lunettes de sécurité

Port de protections auditives

	
	
	
	

	Travaux en hauteur pour la fixation des conduits, des canalisations et le câblage des systèmes d’éclairage
	Echafaudage

Garde corps

Echelles
	Chute des personnels

Chute des matériels
	Utilisation d’échafaudage avec garde corps

Utilisation d’échelles de manière ponctuel (aubannage, pente, balisage au sol)

	
	
	
	

	Raccordement et mise en service des équipements électriques
	EPI

ECS

EIS

Balisage de zones
	Electrocution

Electrisation

Brûlures

Inhalation de gaz

Projection
	Mettre en œuvre les équipements de protection individuelles et collectifs. 

Appliquer les procédures de mise en service.

Mettre en place les balisages

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Nota :  l’entreprise considère qu’il n’y a aucun risque d’interférence ou qu’elle ne provoque pas de risque pour les salariés des autres entreprises, elle doit l’indiquer dans le tableau (article R 238.31 du Code du Travail)
VIII.4.
analyse des risques generes par l’activite sur ses propres salaries
	DESCRIPTIONS DES TRAVAUX A EXECUTER PHASE / DEROULEMENT
	MODES OPERATOIRES

MOYENS / OUTILS
	RISQUES
	MOYENS DE PREVENTION / MODALITES DE CONTROLE DE L’APPLICATION DES MESURES

	
	
	
	

	Perçage des trous de fixation des pattes de support des conduits
	Protections auditives

Gants de protection

Lunettes de sécurité
	Bruit

Eclats de pierre

Plaies
	Port des lunettes de sécurité

Port des gants de protection

Port de protections auditives

	
	
	
	

	Fixation des conduits et des canalisations électriques pour l’éclairage et la détection incendie et l’éclairage de sécurité
	Gants
	Ecrasement

Plaies
	Port des gants de protection



	
	
	
	

	Raccordement et mise en service des équipements électriques
	EPI

ECS

EIS
	Electrocution

Electrisation

Brûlures

Inhalation de gaz
	Mettre en œuvre les équipements de protection individuelles et collectifs. 

Appliquer les procédures de mise en service.

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Nota

 : il est souhaitable que l’entreprise ou le lycée illustre ses procédés et modes opératoires par des schémas et des croquis

ANNEXE 2

FICHES DE RENSEIGNEMENTS

A RETOURNER DUMENT COMPLETEES AU COORDONNATEUR AVANT 

L’INSPECTION COMMUNES ET AVANT REMISE DU P.P.S.P.S.
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12, rue du Saulnois
REGISTRE JOURNAL DE COORDINATION
54520 - LAXOU


FICHE DE RENSEIGNEMENT SUR LES EFFECTIFS PREVISIBLES

	MAITRE DE L’OUVRAGE :  CG 54 DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE

CHANTIER : AMENAGEMENT D’UN ESPACE PEDAGOGIQUE CHATEAU DE LUNEVILLE
Coordonnateur sécurité : 
Gilles PETITNICOLAS 



	INTITULE DU LOT :  .ELECTRICITE....Zone technique.............................................
LOT N° : 6  .

ENTREPRISE OU LYCEE : BOUTET DE MONVEL.......................( : 03.83.73.01.86......

Fax 03.83.73.47.97...................................

ADRESSE : .. rue Boutet de Monvel 54300 LUNEVILLE..

TITULAIRE DU MARCHE OU LOT : ..............................................................................



	

	date d’intervention :      .13./.03./.06.
	Durée prévue des travaux :       3 semaines


	Semaine ou mois (1)
	11
	12
	13
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Effectif prévisible
	6
	6
	6
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Date de remise du plan Particulier Sécurité/Protection Santé (PPSPS)  (2) :    .16./.03./.06.

Principaux risques pendant l’intervention de vos opérateurs :


- Chutes............


- Electrisations


- Brûlures


- Plaies.....................


- Bruit..................

Noms des Sauveteurs Secouristes du Travail (S.S.T.) :


- ....................................


- ....................................


- ....................................


- ....................................


- ....................................



Date :



Signature :

(1) rayer la mention inutile

(2) au plus tard 30 jours avant démarrage de vos travaux
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12, rue du Saulnois
REGISTRE JOURNAL DE COORDINATION
54520 – LAXOU


FICHE DE RENSEIGNEMENT SUR LA SOUS-TRAITANCE

	MAITRE DE L’OUVRAGE :  CG 54 DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE

CHANTIER : 
AMENAGEMENT D’UN ESPACE PEDAGOGIQUE CHATEAU DE LUNEVILLE
Coordonnateur sécurité :   Gilles PETITNICOLAS 


INTITULE DU LOT ....................................................................  LOT N° : ..........................................................

ENTREPRISE OU LYCEE TITULAIRE : .................................................................................................................................

	
	
	


SOUS-TRAITANTS
OUI
NON

Si oui :

Entreprise : .................................................................................................................................………................................

Adresse : .....................................................................................................……................................................................

Travaux à exécuter : ...................................................................................................................................................………………….

.............................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................

Nom et qualité du signataire : ........................................................................................................................................

certifie avoir été destinataire et avoir pris connaissance du Plan Général de Coordination qui m’a été transmis par le titulaire du marché du lot référencé ainsi que son PPSPS.

Le : ......................................
Signature et timbre de l’Entreprise ou du lycée(2)

(1) établir une fiche par sous-traitant

(2) Signature authentique / pas de photocopie
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12, rue du Saulnois
REGISTRE JOURNAL DE COORDINATION
54520 - LAXOU


FICHE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL CLANDESTIN

MAITRE DE L’OUVRAGE :  CG 54 DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE
CHANTIER : 
AMENAGEMENT D’UN ESPACE PEDAGOGIQUE CHATEAU DE LUNEVILLE
Coordonnateur sécurité :  :   Gilles PETITNICOLAS 

Date de signature du marché :

ATTESTATION SUR L’HONNEUR DE RESPECT DE LA REGLEMENTATION

CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL CLANDESTIN

(définit dans le code du travail à l’article L 234.10 en application de l’art. R 234-7 3° alinéa du code du travail)

Je soussigné M. ..................................................., agissant en qualité de .....................................................

pour le compte de :

Certifie sur l’honneur et sous peine de résiliation immédiate du marché, que l’exécution des travaux ci-dessus mentionnés sera réalisée avec des salariés, employés régulièrement au regard des articles L 143-3, L 143-5 et L 620-3 du code du travail.

Fait à ........................................................................   le  ............................................................................

Signature :
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12, rue du Saulnois
REGISTRE JOURNAL DE COORDINATION
54520 - LAXOU


FICHE ORGANIGRAMME ENTREPRISE

MAITRE DE L’OUVRAGE :  DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE

CHANTIER : 
AMENAGEMENT D’UN ESPACE PEDAGOGIQUE CHATEAU DE LUNEVILLE


Coordonnateur sécurité :     :   Gilles PETITNICOLAS
Intitulé du lot : ELECTRICITE

LOT N° : 6


Coordonnées exactes de l’entreprise ou lycée : L.P.O Boutet de Monvel rue Boutet de Monvel 54300 LUNEVILLE
Titulaire du marché ou lot :

Liste des Interlocuteurs :

 FORMCHECKBOX 

Chef d’Entreprise (Proviseur) : M. Robert BAUMERT
Tél : 03.83.73.01.86
 FORMCHECKBOX 

Directeur des travaux : 

 FORMCHECKBOX 

Conducteur des travaux (Chef des travaux) :M.Didier KECK
Tél : 03.83.73.01.86
 FORMCHECKBOX 

Chef de chantier (Professeur ressources) : M.Grégory COINTIN
Tél : 03.83.73.01.86
 FORMCHECKBOX 

Chargé de sécurité sur site (Professeurs) : Mrs AZIZ, BALLAND, BIENAIME, DJEBID, ELMANDOUR
 FORMCHECKBOX 

Représentant du CHSCT ou DP :
Tél :
Fax :

 FORMCHECKBOX 

Représentant patronal au CISSCT (1) :non requis chantier de niveau II

 FORMCHECKBOX 

Représentant salarial au CISSCT (2) : non requis chantier de niveau II

Pièces à joindre impérativement à ce document :

(1) Délégation de Pouvoir

(2) Attestation de désignation par le CHSCT ou DP
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12, rue du Saulnois
REGISTRE JOURNAL DE COORDINATION
54520 - LAXOU


	AFFICHAGE CHANTIER OBLIGATOIRE



	MAITRE DE L’OUVRAGE :  CG 54 DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE
CHANTIER :
AMENAGEMENT D’UN ESPACE PEDAGOGIQUE CHATEAU DE LUNEVILLE
Coordonnateur sécurité : :   Gilles PETITNICOLAS

	ENTREPRISE OU LYCEE:

Intitulé du lot : ...........................................................  N° du lot : ..................................................................

TITULAIRE DU MARCHE OU LOT :



	LISTE DES SAUVETEURS SECOURISTES DU TRAVAIL PRESENTS SUR LE CHANTIER



	Noms - Prénoms
	Entreprises
	Date de formation
	Dernière date de recyclage
	Prochaine date de recyclage

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Documents à tenir à jour par

CHAQUE RESPONSABLE SECURITE D’ENTREPRISE


Nota : toute mise à jour doit être transmise au Coordonnateur Sécurité Santé

Le port du macaron SST est obligatoire.
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12, rue du Saulnois
REGISTRE JOURNAL DE COORDINATION
54520 - LAXOU


FICHE DE SUIVI DES SOINS N°

MAITRE DE L’OUVRAGE :  CG 54 DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE
CHANTIER : 
AMENAGEMENT D’UN ESPACE PEDAGOGIQUE CHATEAU DE LUNEVILLE
Coordonnateur sécurité : :   Gilles PETITNICOLAS
Coordonnées exactes de l’entreprise concernée :

Intitulé du lot : 

Lot n° :  


NOM du blessé :  

Prénom :  


Date de l’accident :

Heure de l’accident :  


Lieu de l’accident :  


Circonstances de l’accident :  


Nature et siège de la blessure :  


NOM du secouriste : 

Prénom :  


Entreprise :  


Soins prodigués :  


Produits utilisés :  


SIGNATURE DU BLESSE
SIGNATURE DU SECOURISTE

N.B. :
La copie de cette fiche doit être transmise au responsable de la sécurité et au Coordonnateur Sécurité Santé dans les 24HE

ANNEXE 3
PLAN D’INSTALLATION DE CHANTIER

Sera réalisé par le le pilote du chantier

� EMBED Word.Picture.8  ���
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